
Aide aux familles et entraide médicale 

 

                               Chers tous et toutes,  

Vous êtes sans doute loin d’imaginer les détresses des familles qui font appel à nous. Comment croire que le 
milieu médical est touché de plein fouet par une absence de ressources parfois vitale ?  

Il y a des jeunes orphelins à aider, des difficultés énormes liées à la maladie, à la séparation, à un décès brutal, 
une impossibilité́ d’exercer, une invalidité́ prolongée, à l’absence de prévoyance aussi, mais qu’importe nous ne 
sommes pas à l’entraide pour porter un jugement et de toute façon, il faut agir ! les enfants sont les principales 
victimes, obligés souvent de renoncer ou entreprendre ou de poursuivre leurs études.  

Votre aide est nécessaire, mais aussi pour faire connaitre notre association, et faire connaitre aussi tous ceux qui 
ont besoin de nous ;  

Globalement 600 familles ont été aidées par l’AFEM, soit pour  

- un accompagnement de rentrée, soit pour  
- un secours temporaire d’urgence, soit pour  
- aider des étudiants à terminer leurs études, ou même pour  
- aider à la création d’entreprises (le prix AFEM finance un étudiant en fin d’études) ; après analyse d’un 

questionnaire et d’un dossier,  

Ces diverses prestations sont versées rapidement lorsque la situation financière est la plus critique ;  

Mais l’association, dont tous les membres sont bénévoles, fonctionne uniquement par les dons du corps médical, 
illustrant ainsi la nécessaire solidarité́ confraternelle.  

En France, seulement 11 000 médecins participent à cette solidarité́, c’est peu ! 

Tout cela est bien triste car nul n’est à l’abri d’un lendemain qui déchante, d’autant plus que l’imprévoyance est 
grande …. Même si on demande à chaque nouvelle inscription, de penser à cotiser à une prévoyance. 

Pour mémoire, dans notre département de Vendée, en 2018/2019 il y avait 72 donateurs, 45 en 2019/2020, et 
seulement 2 donateurs à ce jour, sur un total de 1355 médecins inscrits .... Quel dommage de ne pas penser à 
cette solidarité. 

Pourquoi tant d’indifférence alors que les appels sont toujours suivis de réponse en cas de besoin, et que dans 
ces moments difficiles, nous sommes appelés régulièrement ???  

La diminution progressive des donateurs est attristante et désolante, sachant que la demande augmente !  

Ces chiffres en augmentation témoignent bien du nombre de familles médicales en détresse, dont les situations 
financières sont de plus en plus catastrophiques.   De nouvelles familles sont prises en charge chaque année, y 
compris dans notre département  



Aide aux familles et entraide médicale 

NOUS COMPTONS SUR VOTRE COMPREHENSION, VOTRE AIDE FINANCIERE AUSSI (déductibilité fiscale), ET 
VOTRE COLLABORATION PRECIEUSE POUR TENTER DE MIEUX AIDER LES DIFFICULTES DES FAMILLES 
CONCERNEES que peut être vous connaissez, ou que vous pour pourriez connaitre ;  

Il vous suffit d’adresser votre don à l’AFEM, en précisant votre département, ou au conseil de l’Ordre en précisant 
pour l’AFEM, puisque je suis déléguée pour la Vendée, ou alors de verser votre quote part directement en ligne 
sur le site sécurisé́ de l’AFEM à l’adresse :  

www.afem.net 

A cette adresse mail vous pourrez aussi vous renseigner sur toutes les activités et missions de l’association, et 
tout le travail des bénévoles  

D’avance MERCI à chacun d’entre vous qui lira cet article et participera, par son don, à l’amélioration de la vie de 
familles et d’enfants de confrères et consœurs.  

Dr Françoise LEPRINCE, conseiller titulaire, et « entraide Ordinale »   
6 place de la Vendée  
85000 la Roche sur Yon  
Responsable AFEM pour la Vendée   

 


